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Pas d’envoi de lettre d’appel pour 2006-2007 
 
 
                                                                                                 Le 19 septembre 2005 
 
À tous nos collègues du FNI, 
 
Conformément à notre engagement à communiquer avec nos partenaires financiers lors de 
jalons principaux, nous vous informons de la décision qui a été prise de ne pas diffuser de lettre 
d’appel de nouvelles demandes au titre du Programme du Fonds des nouvelles initiatives de R-
S pour l’exercice 2006-2007. Des questions de procédure demeurent à résoudre concernant le 
plan renouvelé du FNI de R-S, car les dernières décisions ne pouvaient se prendre avant 
d’avoir obtenu l’approbation des ministres du Conseil du Trésor en ce qui concerne la portion 
de contribution du programme, ce qui a été fait le 30 août.  
 
Le ministre principal de la R.-S. approuvera sous peu la liste de mérite pour les projets de 
contribution. Cette année, 32 des 51 projets de la liste recevront du financement du FNI de R-S. 
 
Après consultation avec les représentants des provinces et des territoires et les ministères et 
organismes gestionnaires du gouvernement fédéral, nous avons décidé de ne pas émettre de 
lettre d’appel pour de nouvelles demandes en 2006-2007. Nous affecterons plutôt les fonds 
disponibles pour les nouveaux projets de 2006-2007 aux projets déjà approuvés sur la liste de 
2005-2006, mais qui n’ont pu obtenir du financement. 
 
Les demandeurs des projets 33 à 51 sur la liste par ordre de mérite devront revoir leurs 
demandes et ajuster au besoin leurs prévisions budgétaires. Les provinces et les territoires qui 
ont des projets multiples devront présenter une demande unique globale qui inclura toutes les 
demandes individuelles déjà approuvées. 
 
Le Comité de sélection au mérite se réunira à l’automne pour mettre à jour la liste 2005-2006. 
L’ordre des projets ne sera pas modifié des suites de cette réévaluation, mais les projets 
reconfirmés obtiendront du financement dès le 1er avril 2006. 
 
Voici certaines des raisons qui ont motivé cette décision de ne pas envoyer de lettre d’appel à 
ce stade : 
 

1. Le processus de présentation de demandes et de sélection au mérite et les 
procédures de démarrage des projets devraient se dérouler en un temps record, ce qui 
causerait énormément de tension pour tous les partenaires du FNI de R-S. 
 
2. La date de début des projets de 2005-2006 a été retardée et des changements aux 
procédures financières et administratives sont mis en vigueur cette année. Cela rendrait 
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la tâche très difficile aux partenaires du FNI, qui auraient à gérer tout cela en même 
temps qu’un processus d’appel accéléré. 
 
3. En collaboration avec ses partenaires, le SNRS élabore les documents et instructions 
nécessaires à la mise en œuvre du programme renouvelé. Le travail consiste à simplifier 
les processus, clarifier les instructions et concevoir de meilleurs outils, notamment un 
nouveau guide de présentation des demandes et un manuel du FNI de R-S expliquant 
les nouvelles façons de procéder. Ces documents doivent être achevés et rendus 
disponibles avant d’inviter les intéressés à soumettre de nouvelles demandes. 
 
4. Avant que le SNRS ne diffuse une nouvelle lettre d’appel, les provinces et les 
territoires devront aussi mettre en place leurs propres stratégies et procédures pour 
diffuser une lettre d’appel provinciale ou territoriale en vue de recueillir des demandes et 
élaborer une demande globale. 

 
Nous avons pris la décision de ne pas diffuser de lettre d’appel pour 2006-2007 après avoir 
consulté les autorités provinciales et territoriales, plusieurs d’entre elles étant réticentes à aller 
de l’avant avec le processus complet de demandes de projets avant d’avoir eu le temps de 
mettre en place l’infrastructure nécessaire pour traiter la charge de travail additionnelle. Les 
discussions avec les représentants des ministères fédéraux ont également révélé qu’il fallait 
davantage de temps pour s’assurer de relancer le programme renouvelé avec efficacité. 
 
Veuillez consulter notre site Web (www.snrs.gc.ca) pour obtenir des nouvelles à jour. Le SNRS 
présentera des séances d’information à SARSCÈNE à Charlottetown (I.-P.-É.), du 5 au 8 
octobre. Elles sont conçues pour répondre aux nombreuses questions suscitées par le 
processus de renouvellement du FNI de R-S. Entre temps, n’hésitez pas à contacter Mary 
Thomas du Secrétariat national de recherche et de sauvetage, au (613) 996-2782. 
 
 
 


